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  EXTRAIT DU REGISTRE DES 
SG/LD/2022007  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Domaine : 4.1  VILLE D’ERAGNY SUR OISE 
Date de convocation : 25 novembre 2022 
Date de l’affichage : 25 novembre 2022 
Date d’affichage de la délibération : 2 décembre 2022 
 
Objet : 07 – Créations de grades et modifications d’emplois 
 
L’an deux mille vingt et deux, le premier décembre à vingt heures,  
Le conseil municipal d’Eragny sur Oise, légalement convoqué, s’est réuni à la salle 
plurifonctionnelle de la Cavée, en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Thibault HUMBERT, Maire, 
 
Etaient présents : Messieurs, Mesdames, Thibault HUMBERT, Maire, Audrey JESPAS, 
Jean-Pierre HARDY, Chantal BAGGIO, Akim BOUKDOUR, Joëlle MARTINEZ, Alexandre 
KARADJINOV, Olivier FOURCHES, Jennifer THEUREAUX, Adjoints au maire, Patrick 
BENSMAIL, Alain GAUDISSIABOIS, Agnès LUXIN, Freddie PATER, Conseillers 
Municipaux Délégués, Marie-Madeleine COLLOT, Christine CAVRO, Monique MERIZIO, 
Jocelyne LIMOZIN, Evelyne DEL PRETE, Nicole THENIN, Jean-Luc ROUSSELLE, 
Frédérick TOURNERET (à partir de 20h20), Marc NADREAU, Tatjana PUSKAS, Frédérick 
DIVIALLE, Emilie DA SILVA, Stéphane MARIE-JOSEPH, Yannick MAURICE, Pierre 
MATHEVET, Conseillers Municipaux,  représentant la majorité des Membres en exercice. 
 
Absents excusés et représentés : 
- Madame Edwina ETORE a donné pouvoir à Monsieur Akim BOUKDOUR 
- Monsieur Alain SACCHETTI a donné pouvoir à Madame Audrey JESPAS  
- Madame Françoise ROMANETTI a donné pouvoir à Monsieur Jean-Pierre HARDY 
- Monsieur Frédérick TOURNERET a donné pouvoir à Monsieur Alexandre KARADJINOV (jusqu’à 
20h20) 
- Monsieur Jean-Guillaume CARONE a donné pouvoir à Monsieur Thibault HUMBERT 
- Madame Sylvie MORELLE a donné pouvoir à Madame Yannick MAURICE 
 
Madame Christine CAVRO a été désignée comme secrétaire de séance. 
 
Nombre de conseillers 

- En exercice : 33 
- Présents : 27 (jusqu’à 20h20), 28 (à partir de 20h20). 
- Votants : 33   

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Sur présentation de Madame Chantal BAGGIO, adjointe au maire chargée des Affaires 
générales, personnel communal, actions sociales et santé, 
 
VU l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 disposant que les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement. 
 
VU l’avis du Comité technique, 
 
VU l’avis du Bureau municipal, 
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VU l’avis de la Commission Affaires générales, personnel communal, actions sociales et 
santé, 
 
CONSIDERANT que pour l’évolution des agents municipaux et dans le cadre des 
réorganisations des services, il convient de créer les grades suivants : 
 
• 5 Adjoints techniques 

• 1 Agent de maîtrise principal 
 
CONSIDERANT que pour la bonne organisation des services et pour être en conformité 
avec la règlementation, il convient de modifier les emplois suivants : 
 
• 1 DGA Vie sociale, éducative et sportive, à temps complet – Catégorie A – Filière 

administrative 
• 1 Coordinateur (trice) santé, sénior et handicap en Directeur (trice) politique de la 

ville, à temps complet – Catégorie A - Filière Administrative 
• 1 Responsable du département enfance, à temps complet – Catégorie B – Filière 

animation 
• 2 Coordinateur (trice) de secteur Périscolaire / Directeur (trice) Accueil de loisirs en 

Directeurs (trices) de l’accueil de loisirs/ Responsable d’équipement périscolaire 
à temps complet – Catégorie B et C – Filière culturelle 

• 1 Responsable du secteur des écoles en Responsable du département restauration 
scolaire de l’entretien et du personnel des écoles, à temps complet – Catégorie C 
et B – Filière technique 

• 1 Chargé(e)d’accueil en Animateur(trice) lien social, à temps complet – Catégorie C 
et B – Filière administrative/animation/médico-sociale 

• 1 Référent(e)petite enfance en Animateur (trice) petite enfance – Catégorie A et B    
– Filière médico-sociale 

• 2 Agents technique du département évènementiel à temps complet – Catégorie C – 
Filière technique 

• 1 Coordinateur (trice) technique du département évènementiel, à temps complet – 
Catégorie C – Filière technique 

• 1 Assistant(e) administratif(ve) et correspondant(e) comptable, à temps complet – 
Catégorie C – Filière administrative 

• 1 Chargé(e) de communication, à temps complet – Catégorie B – Filière administrative 
 
CONSIDERANT la nécessité de mettre à jour le tableau des effectifs et des emplois, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE  
 
DECIDE de créer les grades suivants au 2 décembre 2022 :  
 

CREATIONS Suppressions 
5 Adjoints techniques  0  
1 Agent de maîtrise principal   
 
DECIDE de modifier les emplois suivants au 2 décembre 2022 : 
 
A/ Le poste de DGA vie sociale, éducative et sportive est ouvert aux cadres d’emplois des 
attachés territoriaux à compter du 2 décembre 2022. 
 
B/ Le poste de Coordinateur (trice) santé, sénior, handicap est modifié comme suit : 
Directeur (trice) politique de la ville à compter du 2 décembre 2022 à temps complet afin 
d’exercer les missions suivantes : 
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1. Coordination de la gestion administrative et financière des dispositifs liés à 
la Politique de la Ville 
Veille sur la cohérence des actions municipales et associatives avec le projet politique de la 
ville et les orientations institutionnelles établies par les politiques publiques 
Développement de projets dans le cadre de politiques publiques aux enjeux multiples 
(politique de la ville, inclusion numérique, santé, sécurité et prévention de la délinquance) 
en lien avec les chargés de mission et le réseau de professionnels 
Elaboration, suivi du Contrat de ville et de l ’évolution de la contractualisation en matière de 
Politique de la Ville 
Coordination et supervision des opérations menées dans le cadre du Contrat de Ville sur les 
thématiques cohésion sociale, cadre de vie et emploi/développement économique. 
Suivi et supervision des dispositifs liés à la Politique de la Ville (CLAS, VVV, FIPD, ASV, 
PRE) 
 
2. Développement du réseau institutionnel et associatif pour décloisonner les 
interventions 
Accompagnement à la mise en œuvre des projets associatifs et institutionnels 
Veille sur les problèmes rencontrés par les habitants du quartier en géographie prioritaire 
Suivi et accompagnement des membres du Conseil Citoyens 
 
3. Supervision des coordinations qui visent la réduction des inégalités 
Supervision des dynamiques de différentes politiques publiques (santé-senior-handicap, 
prévention de la délinquance, sécurité, inclusion numérique) pour en assurer une vue 
d’ensemble et veiller à leur cohérence 
Soutien et accompagnement opérationnel des coordinations sur les temps forts 
Analyse et mesures d’impact des actions menées dans les différents champs d’intervention 
pour un ciblage optimal des besoins de la population et ajustement des réponses apportées 
 
4. Management d’équipe et de projets transversaux 
Gestion des ressources humaines 
Gestion des formations et du développement des compétences des agents 
Animation de réunions d’équipes 
Pilotage de projets transversaux 
Soutien et appui actif aux initiatives sur le quartier : élaboration d’actions, rédaction de 
documents d’analyse et d’évaluation 
 
5. Mise en œuvre d’une méthodologie professionnelle 
Veille proactive sur les appels à projets pour la valorisation ou le déploiement d’actions sur 
le territoire 
Rédiger des dossiers de demande de subvention, réponse aux appels à projets 
Sécuriser les actes et les procédures 
Superviser la réalisation des diagnostics partagés (diagnostic en marchant, rapport annuel). 
Rédaction de notes et documents d’analyse sur thématiques transversales 
Analyse de l’évolution des quartiers 
 
La rémunération sera calculée en référence aux grilles indiciaires des cadres d’emplois des 
Attachés territoriaux. 
 
DECIDE de modifier les emplois suivant au 1er janvier 2023 : 
 
A/ 1 Responsable du département enfance, à temps complet, afin d’exercer les missions 
suivantes : 
 
1. Assure la coordination des 7 accueils de loisirs périscolaires maternels et 
élémentaires, des 2 centres de loisirs (management d’équipe) 
2. Assure la gestion administrative du département 
3. Gestion du service de restauration scolaire 
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La rémunération sera calculée en référence aux grilles indiciaires des cadres d’emplois des 
Animateurs territoriaux. 
 
B/ Les postes de Coordinateur (trice) de secteur Périscolaire / Directeur (trice) Accueil de 
loisirs sont modifiés comme suit : Directeur(trice) de l’accueil de loisirs/Responsable 
d’équipement périscolaire à compter du 1er janvier 2023, à temps complet, afin d’exercer 
les missions suivantes : 
 
Missions accueil de loisirs 
 
1. Concevoir et piloter le projet pédagogique de la structure 
2. Manager et former une équipe d’animateurs 
3. Gérer l’équipement 
4. Gérer l’administrative et les finances de la structure 
5. Développer des partenariats pour le Département Enfance 
 
Missions Responsable d’accueil périscolaire  
 
1. Concevoir, organiser, coordonner le fonctionnement et la mise en place de 
l’accueil périscolaire et du temps méridien dans le cadre de la réglementation en 
vigueur  
Assurer le suivi administratif de l’accueil périscolaire (gestion des fiches sanitaires, 
pointage, PAI, déclaration d’accident, cahier d’infirmerie, liste d’appel, Préinscription…)  
Assurer le bon fonctionnement du service et faire remonter toutes les informations utiles 
(fiches d’heures, absences, retards, effectifs d’enfants …)  
Gérer les états d’heures, les absences, les retards des animateurs et informer les RH 
Participer à l’aménagement et au maintien de l’hygiène et de la sécurité des locaux et des 
espaces d’activités et du matériel pédagogiques  
Vérifier l’application des règles de sécurité 
Participer aux recrutements des agents  
Assurer et garantir la sécurité des enfants : leur bien-être physique, affectif et moral. 
Gestion et Suivi des Projets d’Accueil Individualisés (PAI) en lien avec le responsable 
enfance 
 
2. Encadrer et animer un cycle d’activités périscolaires selon le projet 
éducation de la commune et du projet d’école 
 
Mettre en place un accueil de qualité en direction de l’équipe, des enfants et des parents. 
Elaborer et mettre en œuvre les différents projets en collaboration avec l’équipe 
d’animation. 
Mettre en place et accompagner l’équipe dans l’élaboration des diverses animations en 
tenant compte du rythme, de l’âge et des besoins de l’enfant. 
Concevoir et mettre en œuvre les actions innovantes sur les différents temps d’accueil. 
Informer les parents du projet pédagogique, du fonctionnement et des animations en 
organisant différents moments ou moyens de rencontres et d’échanges. 
Être un relais auprès des familles et du corps enseignant dans la transmission des 
informations concernant les enfants. 
 
3. Manager et accompagner les encadrants qui composent l’équipe d’animation 
dans leur mission  
Assurer l’encadrement des animateurs et accompagnateurs pause méridienne tout en 
respectant les directives données par la Municipalité. 
Rédiger et mettre en œuvre le projet de fonctionnement  
Piloter, organiser et vérifier les projets d’animation  
Accompagner, valoriser, suivre et évaluer le travail des animateurs  
Soutenir l’équipe d’animation, encadrer des groupes d’enfants 
Mettre en place des instances d’écoute, de réflexion, d’organisation, de régulation, 
d’échange de pratique et de formation avec les équipes d’animation 
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Faire remonter les difficultés rencontrées avec un agent et rédiger, si besoin, un rapport le 
concernant. 
Être le relais sur des problématiques de fonctionnement, d’organisation et de dynamique 
d’équipe. 
Informer le responsable de ses actions. 
 
4. Gérer et suivre l’administratif  
Rédiger les différents projets et rapports, tout en veillant à les transmettre dans les délais 
impartis. 
Participer à l’élaboration du budget du périscolaire et en assurer le suivi. 
Gérer et vérifier les états d’heures, les absences, les retards des animateurs. 
Gérer et faire remonter les effectifs : listings présences enfants à rendre au service Régie 
 
Activités ponctuelles : 
Participer aux évènements organisés par le secteur enfance ou la Ville.  
Accueillir et accompagner les nouvelles recrues 
Remplacer les collègues absents (animateurs,) 
 
La rémunération sera calculée en référence aux grilles indiciaires des cadres d’emplois des 
Animateurs territoriaux et des adjoints d’animations territoriaux 
 
C/ Le poste de Responsable du secteur des écoles est modifié comme suit : Responsable 
du département restauration scolaire de l’entretien et du personnel des écoles à 
compter du 1er janvier 2023, à temps complet, afin d’exercer les missions suivantes : 
 
1.  Encadrer le personnel (permanent et non permanent) de restauration et d’entretien, et 
le personnel des écoles 
2.  Animer l’équipe des responsables d’offices 
3.  Gérer le budget dédié à l’entretien, à la mise en conformité du matériel et 
l’établissement des commandes 
4.  Suivre les entreprises extérieures intervenant sur le secteur entretien  
5.  Elaborer et suivre les marchés d’insertion sur l’entretien des bâtiments, de la 
restauration de la vitrerie et des produits d’entretien. 
 
La rémunération sera calculée en référence aux grilles indiciaires des cadres d’emplois des 
Agents de maîtrise territoriaux et des techniciens territoriaux. 
 
D/ Le poste de chargé(e) d’accueil est modifié comme suit : animateur(trice) lien social à 
compter du 1er janvier 2023, à temps complet, afin d’exercer les missions suivantes : 
 
1. Accueillir, renseigner et orienter le public des 2 maisons de quartiers vers les 
services ou organismes compétents 
Accueil physique et téléphonique du public 
Réception, filtrage et orientation des appels téléphoniques 
Recherche et mise en relation des correspondants 
Orientation du public vers les services ou organismes compétents 
Renseignement des administrés sur l’organisation et le fonctionnement de la collectivité et 
autres structures municipales 
 
2. Développer l’accès aux jeux pour les habitants  
Faire découvrir les jeux de société aux agents des Centres Sociaux 
 
Encadrer un café jeu hebdomadaire pour les séniors 
Proposer des animations jeux aux enfants de l’accompagnement à la scolarité 
Animer le pôle jeu sur le dispositif vive l’été 
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3. Participer à l’animation globale des Centres Sociaux 
Participer à l’animation du Lieu Accueil Enfants Parents 
Proposer des animations sur le dispositif vive l’été et sur les manifestations du Lien Social 
Accompagner les habitants sur l’atelier cuisine 
Proposer des animations sur les ateliers ouverts le mercredi 
Travailler étroitement avec l’animatrice collective familles au développement et au montage 
de projets et d’actions au service de la Parentalité 
Participation aux réunions hebdomadaires 
Collaborer avec les autres secteurs du Lien Social 
 
La rémunération sera calculée en référence aux grilles indiciaires des cadres d’emplois des 
Adjoints techniques territoriaux, des Adjoints administratifs territoriaux, des adjoints 
d’animations territoriaux et des auxiliaires de puériculture territoriaux. 
 
E/ Le poste de Référent(e) petite enfance est modifié comme suit : Animateur (trice) petite 
enfance à compter du 1er janvier 2023, à temps complet, afin d’exercer les missions 
suivantes : 
 
1. Animer le dispositif Relais Accueil Famille  
Identifier les familles avec des enfants de moins de trois ans, éloignées de l’emploi et en 
réinsertion professionnelle et/ ou bénéficiaires du RSA éligibles au dispositif. 
Accompagner des familles dans les démarches liées au mode garde (inscription, définition 
des besoins, réalisations du contrat, des fiches de payes et des déclarations, CMG). 
Développer un réseau d’assistantes maternelles volontaires pour répondre à des contrats 
atypiques d’accueil et ou d’urgence.  
Organiser et planifier l’accueil d’enfants avec les assistantes maternelles du réseau.  
Assurer le suivi administratif du dispositif, dossiers des familles suivies, relations avec les 
partenaires, bilan d’activités. 
Orienter ces familles vers dispositifs de droit commun et les propositions municipales 
 
2. Coordonner le dispositif Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) 
Piloter le dispositif et être garant de son bon fonctionnement 
Participer à la rédaction du projet et à son évaluation 
Gérer les intervenants  
Aménager le lieu d’accueil sécurisant pour les enfants accueillis 
Organiser des temps de supervision une fois par trimestre 
Assister aux réunions de coordination Laep 1 fois par trimestre 
 
3. Participer à l’animation du projet d’Animation Collective famille : Petite 

Enfance 
Accompagner la fonction parentale en valorisant les compétences des parents. 
Développer des solidarités interfamiliales. 
Animer des ateliers en famille les mercredis et vacances scolaires  
Accompagner des sorties 
 
4. Participer à l’animation globale des Centres Sociaux 
Proposer des animations sur le dispositif vive l’été et sur les manifestations du Lien Social 
Développer un atelier à destination des habitants 
Participation aux réunions hebdomadaires 
 
Coopérer avec les autres secteurs du Lien Social 
 
La rémunération sera calculée en référence aux grilles indiciaires des cadres d’emplois des 
Educateurs de jeunes enfants et des auxiliaires de puériculture territoriaux. 
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F/ 2 agents technique du département évènementiel, à temps complet, afin d’exercer les 
missions suivantes :  
 
1. Préparer et mettre en place les manifestations en lien avec le coordinateur technique 
2. Livrer, préparer et suivre les prêts de matériel 
3. Régisseur (sonorisation, éclairage, vidéo) 
4. Aider techniquement les associations, écoles et autres structures de la commune 
5. Entretenir le matériel 
6. Assurer l’affichage 
 
La rémunération sera calculée en référence aux grilles indiciaires des cadres d’emplois des 
Adjoints techniques territoriaux 
 
G/ 1 coordinateur(trice) technique du département évènementiel, à temps complet, afin 
d’exercer les missions suivantes : 
 
1. Veiller à la mise en œuvre et au respect des orientations logistiques et techniques 
des événements de la ville défini par le responsable  
2. Participer à la conceptualisation des manifestations en lien avec le responsable  
3. Gérer la coordination sur site des montages et démontages des événements de la 
ville 
4. Traiter et suivre les prêts de matériel aux services et associations en collaboration 
avec le responsable 
5. Veiller à l’inventaire et à la conformité de l’entretien du matériel du département 
6. Encadrer les agents techniques 
7. Régisseur de la salle des Calandres et de la salle polyvalente de la Cavée. 
 
La rémunération sera calculée en référence aux grilles indiciaires des cadres d’emplois des 
Adjoints techniques territoriaux. 
 
H/ 1 Assistant(e) administratif (ve) et correspondant(e) comptable, à temps complet, 
afin d’exercer les missions suivantes : 
 
1. Suivre le secrétariat de la Direction 
2. Préparer, exécuter et suivre les budgets (BP, BS, DM) de la Direction 
3. Gérer les fichiers contacts 
4. Participer à la gestion de la diffusion 
Anticiper les périodes d’affichage en lien avec le département édition et la direction de la 
communication 
Conditionner les affiches (decaux, A3, mise en page des affiches liées aux conseils 
municipaux) 
Mettre en place des outils d’optimisation en lien avec les agents de l’événementiel 
5. Mettre en place une cohérence entre les accueils 
Moderniser les accueils et créer une cohérence entre les structures (diagnostic, achat de 
mobilier, aménagement…) 
Déployer une charte qualité de nos accueils afin de facilité la diffusion de l’information. 
6. Suivi du stock de denrées alimentaires  
En lien avec le département évènementiel (préparation des caisses de vaisselle et de 
denrées lors des évènements, demande de devis et réapprovisionnement du stock 
alimentaire et de boissons). 
 
La rémunération sera calculée en référence aux grilles indiciaires des cadres d’emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux. 
 
I/ 1 Chargé(e) de communication, à temps complet, afin d’exercer les missions suivantes : 
 
1. Concevoir et mettre en œuvre les outils et actions de communication 
Déploiement des plans de communication en lien avec la responsable du département. 
Déclinaison sur les différents supports : web, édition, réseau sociaux, print, presse… 
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2. Participer à la rédaction des différents contenus, supports et articles 
Décliner la ligne éditoriale définie pour chaque outil, print et web : magazine municipal, site 
Internet, réseaux sociaux 
Gérer les délais de bouclage de chaque support.  
Maîtriser les éléments de langage  
 
3. Apporter un accompagnement et des conseils en communication aux 
services demandeurs 
Être force de propositions  
Définir les besoins et les plans de communication à mettre en place 
Traiter les demandes en lien avec le département édition 
 
4. Assurer le suivi et le déploiement de la communication interne 
Mettre à jour et dynamiser l’intranet à travers différents types de contenus, via le back office 
du site.  
Mener des actions afin de faire remonter des informations (sondages, enquêtes…) 
Proposer des opérations spéciales pour consolider les liens entre les agents. 
 
La rémunération sera calculée en référence aux grilles indiciaires des cadres d’emplois des 
Rédacteurs territoriaux. 
 
DECIDE de pouvoir recourir temporairement à un contractuel en cas de recherche 
infructueuse de fonctionnaire. 
 
DIT que les dépenses sont et seront prévues au budget de chaque exercice. 
 
DIT que le Maire de la Commune d’Eragny-sur-Oise est chargé de l’exécution de la 
présente délibération qui sera transmise au contrôle de légalité. 
 
Cette délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Cergy-
Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa notification, sa publication et sa 
transmission au Représentant de l’Etat. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE, 
 
POUR EXTRAIT CONFORME 

 
Thibault HUMBERT 

 
 
 
 
 

Maire d'Eragny-sur-Oise 
  Vice-Président de la Communauté  
  d’Agglomération de Cergy-Pontoise 
   Conseiller régional d’Ile-de-France 
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